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später gelingt es dem inzwischen in Genf gebildeten «Hilfskomitee für
die Kriegsverwuudeten», unter dem Vorsitz General Dufours eine
internationale Konferenz einzuberufen, die von 1-1 Staaten beschickt
wird und einen vom Komitee vorgelegten «Konkordaisentwurf» zu
beraten hat. Die Konferenz beschliessl «Wünsche» und «Resolutionen»
im Sinne der Idee und Forderungen Dunants, welche an die
Regierungen zur Stellungnahme weitergeleitet werden. Ein Jahr später,
18ül, lädt die Schweizerische Regierung zur Diplomatischen Konferenz
ein, die nunmehr von den daran beteiligten 16 Regierungen ermächtigt
ist, ein Abkommen zur «Verbesserung des Loses der Verwundeten der
Heere im Felde» zu schliessen, d. h. Völkerrecht zu schaffen. Am
22. August wird das Abkommen unterzeichnet.

Für seine Aufopferung aber muss Dunant einen hohen Preis
bezahlen. Seine Schuldenlast war in den Jahren der unentgeltlichen
Hingabe an das grosse Werk und der Vernachlässigung seiner
privaten Geschäfte ins Gewaltige angewachsen. Unglückliche Zufälle,
der mangelnde Geschäftssinn, vor allem aber ein bornierter Stolz,
eine Hilfe anzunehmen, führen 1867 zum Konkurs und völligen
Zusammenbruch. Dunants Feinde, die Hasser seines Werkes und die
vielen Neider, scheuen sich nicht, den traurigen Fall möglichst publik
zu machen und Dunants Leben noch ganz zu überschatten. In der Tat
ist sein Lehen von nun an ein trostloser Gang im Dunkeln. Noch
immer zwar sind seine Anhänger zahlreich, noch immer wird Dunant
da und dort als Vortragsredner, Mitbegründer einer Bewegung, als
Ehrenvorsitzender begehrt, noch immer kämpft er mit Leidenschaft
für sein Werk, sieht er es in den kriegerischen Auseinandersetzungen
seiner Zeit erprobt und bewährt und setzt er sich mit der Würde
seines Namens für neue Ziele ein: für die Kriegsgefangenenhilfe, für
die internationale Schiedsgerichtsbarkeit, für die Versöhnung der
Nationen; — aber seiner Arbeil fehlt die Stetigkeit, seinem Auftreten
die Sicherheil und Ruhe, denn seine Gläubiger warten auf ihn, und je
mehr ihn die materielle Not, Hunger und Armut bedrängen, umso
grösser wird seine innere Unfähigkeit, sein Schicksal zu bemeistern,
umso empfindlicher sein überspanntes Ehrgefühl. Dunants Leidensweg

endet in Heiden, im Appenzellertand, wo er im Bezirkskranken-
haus in völliger Vergessenheit seine letzten Lebensjahre verbringt, mit
der Niederschrift einer Geschichte des Roten Kreuzes beschäftigt. In
Heiden wird Dunant von einem St. Galler Redaktor entdeckt, dem es

zu verdanken ist, dass der Totgeglaubte im Jahre 1901 mit dem
Friedensnobelpreis bedacht wird. Dunant verschenkt die Geldsumme
an die Armen Norwegens und der Schweiz. 1910 scheidet er dahin. In
Zürich wird er in grosster Stille bestattet.

Schwächer scheint uns das Buch in der Darstellung der inneren
Vorgänge, in seiner «inneren Wahrhaftigkeit». Markus macht Dunant
zum unwahrscheinlichen Märtyrer, zum blossen Opfer böser Machenschaften

und Drahtziehereien. Er vergisst dabei, dass der Mensch sein
Schicksal mitbestimmt, dass ihm eine innere Mächtigkeit und Freiheit
eignet, die ihn letztlich für sein Tun verantwortlich macht. Markus
malt schwarz und weiss; was er im feindlichen Lager verachtet: Neid,
Ehrgeiz, Ruhmsucht, das nimmt er für Dunant als gutes Recht in
Anspruch: er möchte ihn gerächt, rehabilitiert, über die andern
triumphieren sehen. Kaum eine menschliche Beziehung oder Situation
ist in diesem Buch mit der nötigen psychologischen Feinheit, die dem
Wechselspiel der seelischen Kräfte gerecht wird, erfasst; wie
ungeschlacht ist das Verhältnis Dunants zum Komitee, zum offiziellen und
organisierten Roten Kreuz, zu Moynier, aber auch zu Madame Kastner
und Miss Nightingale dargestellt, wie wenig ist den innern
Unzulänglichkeiten und Schwächen Rechnung getragen, die doch Dunants
Schicksal so sehr bestimmten und gerade seine Grösse und Kraft erst
ins richtige Licht setzen. Wir hätten dem Buch auch ein geschmackvolleres

Vorwort und eine feinere (und doch allgemeinverständliche)
Sprache gewünscht.

Wenn wir dem Buch von Stefan Markus auch nicht mit
ungeteilter Freude zustimmen, so können wir es den Mitarbeitern des Roten
Kreuzes doch empfehlen. Der Mangel an allgemeinverständlicher
Rotkreuzliteratur und die daherige Unkenntnis über Ursprung, Wesen
und Problem des Roten Kreuzes machen es zu einer willkommenen
Gabe. Hans Hang.

Le passe et l'avenir

L'annee qui vient de s'ceouler a ete marquee, pour le Comitö
International de l>a Croix-Rouge, par trop d'aetivites diverses pour
cju'il soil possible de les passer en revue dans le cadre d'un bref
article. Bornons-nous settlement ä rappelcr que ces activites que le
Comitö s'est efforce de mener de front, malgre les moyens tres limites
qu'il avait ä sa disposition, se sont deployees selon trois lignes princi-
pales: poursuivre les secours ä la population civile et aux personnes
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La Croix-Rouge au Service de la Paix
Par M. P.ll. Spaak, Premier Minisire, Minis-Ire des Affaires Elrangircs et
President de la Premiere Asseinblöc generale de rOrgniwsation des Nntions-
Unics.

Au lendemain du eataclysmc qui a etendu ses ravages aux einq
continents, l'Organisation des Nations-Unies reponid au besoin inil-
lenaire et instinetif queprouvenl les peuiples ä restauror et ä maintenir
la Paix, en un mot ä substituer la Paix ä la Guerre.

La Croix-Rouge est oeuvre de Paix.
Elle Test meine et surtout en tentps de guerre.
Alois que, depuis que les armes sont deposees, on entend parier,

dans le domaine de la recherche seiend fique ou de la production
industrielle, de «conversion» du temps de Guerre ou de «reconversion»
du temps de Paix, la Croix-Rouge eile, echappe ä cette piperie de mots
et de choses.

N'etant jamais arrnee, le probleme du d^sarmement ne se pose pas
pour eile.

En revanche eile demeure en etat de mobilisation bien long temps
apres que le dernier eombattant, le dernier blesse, le dernier prisonnier,
aient regagne leurs foyers ou les ruines qui en liennent lieu.

C'est parce qu'elle est en permanence au service des epreuves et
des souffrances morales et physiques de l'homme, de la femtne et de
l'enfant que la Croix-Rouge se doit, plus que toutes au tres organisations

nationales ou internationales, de lutter avec toule son autoritö,
toute son influence et son total desinteressemeut en faveur de la cause
de la Paix, de la «Paix indivisible» comine l'a dit receminent Molotov;
de cette Paix qui, comine le souhaitait le Christ il y a deux mille aus
doit regner sur la terre entre les homines de bonne volonte.

Le medecin, l'infirmiere, luttent eontre la maladie.
Iis en vivent saus doute diront certains. Peut-clre, inais its en

meurent com me nous autres tons et plus encore que nous autres tons,
car le mal qu'ils combaltent les abat souvent dans l'ardeur et la
noblesse de leurs laches.

La Croix-Rouge qui lutte conlrc le fleau de riuimanilc lui survit
iinmanquablement.

La Croix-Rouge de Belgique a emerge dc sa Guerre plus con-
sideree, plus experimenter, plus ecoutee encore.

Quand eile entroprend une croisade pour la Paix elle doit etre
entendue, car plus que quiconque elle a mesurö les horreurs de la
Guerre et mieux que quiconque elle commit loutcs les tragedies que la
Guerre et le retour ä la Paix out iinprime dans les corps el dans les

ämes.

deplacees, les secours et la protection accordes aux prisonniers de

guerre et la revision des conventions en vigueur.
Le travail en faveur des prisonniers de guerre a ete en constante

progression durant toute la guerre, conune il est naturel. Un coup d'oeil

sur les statistiqucs est revelateur ä cet egard: alors qu'eu 1989, il n'y
avait que trois delegues qui effecluerent une dizaine de visiles de

camps, il y en avait 16 en 1940, pour 185 visiles. Le maximum fut
atteint au mois de juin 1945 oil il y eul 179 delegues, une bonne partie
de ceux-ci etant charges tie missions de secours de tons ordrcs, en
particulicr aupres des detenus des camps de concentration, subitcmcnt
deveuus accessibles par la chute du regime nazi. Dans le courant de

la nieme annee, ces delegues offectuerent 1994 visiles dc camps.
En 1916, tons les prisonniers allies et la plus grande partie des

prisonniers autrichiens, italiens et japouais ayant ete rapatries, il a et6

possible de reduire l'effectif des delegations. II n'y avait plus que 114

delegues au mois doctobre, avec le cIiiffre record dc 2560 visites, cette
derniere augmentation etant due au ties grand nombre de petits
detachements de travail oil sont en general rcpartis les prisonniers de

guerre. Ajoutons ([tie parmi tous ces delegues, neuf sont morts ä leur
lache au corns des annees passees, le dernier en date dtant M. Carl
Huber, delegue dans la zone britannique d'Allemagne, qui trouva la
rnort au mois doctobre dans un accident d'auto.

Si le Comite est toujours en mesure de continuer, selon l'esprit des
Conventions Internationales, ä veiller sur la condition des prisonniers
de guerre, allemands pour la plupart aujourd'luii, il eprouvc, en
revanche, les plus grandes clifficulte's ä obtenir en leur faveur des

dons repondant ä leurs plus urgents besoins. On sait en effet qu'il n'y
a plus de gouvernement allemand, ni de puissance protectrice, et que
chez les neutres ou les anciens belligerants, les sociOös de la Croix-
Rouge ou les autres organisations charitables sont surtout occupies ä

secourir les miseres parmi les autres victimes de la guerre. Aussi, en

attendant de trouver les dons qu'il expire susciter, le Comit6 a-t-il dü
faire appel jusqu'ici surtout aux Allemands eux-memes. Des collectes

faites parmi les prisonniers de guerre aux Etats-Unis ont produit de

beaux r^sultats, cjui ont permis de fournir en objets de premiere



necessity lcs oantines des camps qui n'etaicnt pas reguliöremcnt appro-
visionnees. L'actiou dite «F» a vise ä developper l'enlraide enlre
prisonniers, les plus favoriscs donnaml uue partie dc ce qti'ils avaienl au

profit de ccux qui se trouvaicnt dans un veritable denueinenl. (Vest

surtoul en France meine que cette action a produit des resultals. Eni in

on a pu I'aire lout re'ceinmcnt des collcctes de vivres et de vetomcnts
dans les families allemandes pour les prisonniers retenus en \ougo-
slavie et dont la situation, ici eomme ailleurs, se ressent de la penurie
dont souffre la population elle-memc. Le Comile fait en ce moment
un gros effort pour intensifier ces collcctes, et il espere oblenir des

resullats importanls dans les premiers mois de cette annee.
Pour completer ce tableau, il fand tail bien entenulu pouvoir purler

des innombrables demarches directes que le Comite on ses delegues

out entropriscs aupres des gouvernemenls on des organismes rcspon-
sables, dans une foule de cas parliculiers. II faut mentionner le travail
immense qu'a accompli l'Agence centrale des prisonniers de guerre.
Toule I'annee 1946 a etc employee ä combler le retard considerable que
les evenemcnits precipitins de la fin de la guerre et l'absenee de

communications postales avec 1'Allemagnc jusqu'au prinlemps, avaient
cause dans la transmission des renseignements dc tons ordres, que
l'Agence sc charge d'offectuer au profit des prisonniers: recherches,
correspondances, communications dc documents officiels concernant
des mariages, des naissances, des deces, des heritages, etc. Dans les
derniers mois dc I'annee, le «Service alleniand» est parvenu a lians-
metlre environ 20 000 de ces actes par mois, en plus des operations
courantes, et ce n'esl que pour le debut de 1947 qu'on pent envisager
line diminution importante des effectifs de ce service. Sur ce point-la,
heureusemcnt, I'annee qui vienl pourra voir se terminer une bonne
partie de cette ceuvre de guerre, mais qui n'a pu se terminer avec les
hostili les.

Les secours aux populations civiles appartiennent dejä depuis
l'autre guerre aux ceuvres traditionnelles du Comilö. Cette fois encore,
leur delresse s'est trouvee si grande qu'il n'a pu s'en desinteresser. On
salt que durant 1'occupation une aide d'eiWeiigure put etre offerte a la
Gröce, notaminent, grace aux efforts combines du Comite' International
de la Croix-Rouge et de la Croix-Rouge de Suede et de Suisse. L'ins-
trument de cette activity de secours en temps de guerre a ete la
«Commission mixte de secours de la Croix-Rouge Internationale», organe
conunuu du Comite International de la Croix-Rouge el de la Ligue
des socieles de la Croix-Rouge. En 1916, le travail de la Commission
tuixle de secours a eld encore plus considerable, pur le fail que les
besoins se sont trouves repartis sur un bien plus grand nombre de
pays. Des quanliles importantes de vivres et de veterncnts ont 6t6
transporters pendant cette annee'par les soins de la Commission mixte
et remises aux populations net'es'sitenses, enfants ef personues dc-
placees, soit direcfement, soil par l'intcrmediaire des delegations du
Comite. Une grande partie de ces secours provenaienl du Gouvernement

Irlandais, du Don Suisse, de la Croix-Rouge Sud-AI ricaine, etc.
Au courauf de l'ele, la Ligue proposa la suppression de la

Commission mixte, ei le Comite International aecepla cette resolution, de
sorle qu'on peut dire que la fin de cette annee a ete caraclerisee par
une liquidation et une repartition generale ides stocks, pour le plus
grand bien des be'noficiaires d'ailleurs. Les dons en espece et en
nature lie font pas encore defaut, heureusemcnt, mais comme le Comite
a vu diminuer dans une grande mesure ses propres ressources apres la
cessation des hostilities, et qu'il n'etailpas certain de pouvoir entretenir
lui-meme I'organisme ties complcxe qui scul peut achemincr ces dons,
il a pris la decision de ne pas rciprendre ä son comple ces actions de

secours. Un onganisme indopendant s'est done forme — le Centre
d'Entraide Internationale — qui se chargera de cette ceuvre, ct bien
entendu, le Comile International continuera de preler son concours,
dans la mesure utile, non seuleinent au Centre d'Entraide Internationale,

ä la Ligue et aux societes nationales de la Croix-Rouge, mais ii
tous les organismes qui desirent secourir les civils sous l'egidc de la
Croix-Rouge.

En 1947, le Comite entend consacrer le principal de ses forces aux
aclivites qui sont plus proprement de son rcssort, ce dont il est le seul
Intennediaire agree: l'assistance aux prisonniers de guerre et la
revision des Conventions. La revision des Conventions ou la redaction
de nouvelles Conventions est au fond une ceuvre de paix, ou plutöt
une ceuvre qui ne peut etre menee ä bien que pendant la paix. C'est
un travail de longue haleine qu'a cnlrepris le Comite. Une premiere
ötape a etd atteinte au mois de juillet 1946, lots de la Conference ipreli-
minaire que le Comite International de la Croix-Rouge avail con-
voquee t\ Geneve pour consulter lcs diverses soeiötes nationales de la
Croix-Rouge, au sujet des modifications qu'elles ddsiraient voir porter
dans lcs nouveaux lexles et la facon dont il eonvenait d'abordcr une
protection effioace des civils. L'etape suivanle est la reunion des

experts gouvernementaux qui aura lieu ä Genöve egalemenl au mois
d'avril 1947. Apres quoi, les etudes et les demarches continueront jus-
qu'd la Conference internationale de la Croix-Rouge, qui se tiendra ä

Stockholm l'annde suivante et qui pourra, espüre-t-on, adopter un
projet ferme, lequel sera propose finalement ä une conference diplo¬

matique internationale. On voil que de ce cote-la le travail ne man-
quera pas, el que la Division juridique du Comite est en pleine aclivite.
Malgre cela, le Comile a pu ef du reduirc ses effectifs dans une mesure
appreciable. Au debut de 1946, il employait 1303 personnes, mais a la
fin de juin, il n'v en avail plus que 909. De nouvelles reductions
premises par la cloture de certains services de l'Agence, ont ramcne ce
chi ft re a 300 environ au debul de 1947.

Celle diminution a coincide avec le demenagement du Comile. En
efl'et, il a chi quitter l'Hötel de la Metropole oü il avait reside durant
presque toule la guerre, eel hotel devanl etre rendu a sa deslinatiou
premiere, et il a ele oeruper les nouveaux locaux mis a sa disposition
a Pregny, a proxiinile des bailments de l'O. N. U. Ce demenagement ne
fut pas une petite affaire, on s'en rend compte, si l'on cousidere (pie
chaque Sei vice doil enunener avec lui l'abondance des archives, sans
interrompre le travail. Mais enfin aujourd'hui, le Comite est installe
et bien installe, dans ses nouveaux locaux. Ceux-ci sont moins vasles

que les precedents, qui comprenaient en plus de l'Hötel de la Metropole,

un certain nombre d'appartemenls loues ä proximite du centre,
lis sont situes a Pregny, a trois kilometres de Geneve, dans l'ancien
Hotel Carlton, devenu pendant la guerre, le «Centre Henri Dunant»,
Centre d'accueil de la Croix-Rouge suisse-Secours aux enfants, el
adaple aujourd'hui a ses nouvelles functions. — En bref, le Comite et
tons ses collaboraleurs se trouvcnl preis maintenanl ä affronter les
laches diverses qui l'atteudent en 1947.

Fonds international de Secours ä l'enfance

Le Secretariat de la Ligue des societes de la Croix-Rouge a adresse
recemment aux societes nationales une lettre-circulaire ayant trail a
la creation d'un Fonds international de Secours ii l'enfance. Dans eelte
circulaire, la Ligue suggerc aux societes nationales interessees d'cnlrer
en rapport avec leurs gouvernements afin d'etre integrees dans tout
plan de secours qui pourrait etre mis ä execution dans leurs pays avec
l'appui financier du fonds.

La creation de ce foods est d'une telle importance pour l'avenir de
nombre tie pays qu'il nous parait interessant de donner ici, dans les
grandes lignes, l'liislorique el les huts de cette nouvelle inslitulion,
d'aulanl plus que les sections nationales seront, sans doule, invitees
par leurs societes ii collaborer avec elles dans ce domaine.

En aout 1946, le Conscil de I'U. N. R. R. A. demanda aux Nations
Unies la creation dc ce Fonds. En septembre, le Conscil economique
ct social recommanda ce projet a l'assemblee generale de l'O. N. U. et
invita le Secretarial general ii presenter des propositions concieles
apres consultation avec les organismes el les personnalites sus-men-
lionnees. Apres plusieurs semaines de deliberations, l'assemblee gene-
rale adopla une resolution creant le Fonds international de l'enfance.
Ce Foods, dans la mesure oü ses ressources le lui pcrmettront, sera
utilise et gere:
a) en vue de porter secours aux enfants et adolescents des pays vic-

times d'une agression et d'assurer leur education;
b) en vue de porter secours aux enfants et adolescents des pays bene-

ficiant jusqu'ici des secours de l'U. N. R. R. A.;
c) en vue d'ameliorer la santö de l'enfant en general, la priorite etant

toutefois accordee aux enfants des pays victimes d'une agression.
Le Foods international de Secours a l'enfance sera eonstitue par

les avoirs disponibles provenant de l'U. N. R. R. A., les contributions
volontaires emanant des gouvernements, d'organisations bönevoles, dö

sources privees. II peut egalemenl rccevoir des dons en especes ou
autrcs des sources sus-menlionnees. II peut engager des depenses,
acquerir des biens, les conserver, en disposer ou prendre toute autre
mesure qui s'impose, ou qu'il estimerait utile ä la poursuite de ses
buts. Le Fonds sera gere par un Conseil d'adminislration et un Direc-
teur administratif. Celui-ci examincra les demandes de secours et les
soumettra, pour execution, au Conseil d'adminislration qui sera seul

competent pour fixer les programmes et faire la repartition des

sommes provenant du Fonds. En levrier dernier, le Conseil d'adminis-
tration a sounds pour approbation ä la 4C session du Conseil economique

et social un programme d'action et une estimation des depenses

pour I'annee 1947.
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